
 

Tarif des honoraires mis à jour au 1 Janvier 2026*  

TRANSACTION  

- Maisons et 
appartements :                                                                 6% 
TTC (du prix de vente)**  

    
- Terrains & Fonds de 

Commerce:                                                              10% TTC (du prix 
de vente)  

Il est précisé que les honoraires ci-dessus peuvent être à la charge du vendeur, de l’acheteur ou 
partagés, selon les termes du mandat confié (article 6 alinéa 4 de la loi du 10 juillet 1965 et article 
73 alinéa 2 décret du 20  
juillet 1972). TVA 20% au 1er avril 2017.  

* sauf accord particulier  
** honoraires minimum 7000€  

Siège Social : 120 Route des Macarons, 06560 Sophia Antipolis  
Tel : +33 (0) 4 22 32 60 40 Fax : +33 (0) 4 22 32 60 41 E-mail : contact@byblue.com  

Blue Square SAS au capital de 150.000€ - RCS Grasse 523 467 223 - N° TVA intra-communautaire FR05523467223 
– Carte Professionnelle n°CPI 0605 2016 000 010262 délivrée par la CCI de Nice-Côte d’Azur  

– Activité : Transaction sur immeubles et fonds de commerce, non détention de fonds. 


